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Inscription
Question écrite n° 38960

Texte de la question

M. Louis Le Pensec attire l'attention de M. le ministre de l'education nationale, de l'enseignement superieur et de
la recherche sur les difficultes rencontrees par les jeunes qui souhaitent s'inscrire en DEUG de sciences et
techniques des activites physiques et sportives. Il lui expose d'une part que la pre-inscription obligatoire par
Minitel exclut bon nombre de candidats qui n'ont pas acces au Minitel et ne donne aucune indication ni
assurance d'etre veritablement inscrit car le nombre de candidatures excede les capacites d'accueil. Il lui expose
d'autre part que ce systeme d'inscription par Minitel exclut egalement les candidats qui ne sont pas nouveaux
bacheliers, par exemple ceux qui se reorientent au sein de l'universite car ils n'ont pas acces aux informations
permettant la connection au Minitel. En consequence, il lui demande de bien vouloir lui indiquer quelles mesures
il envisage de prendre pour remedier a ces difficultes et permettre ainsi un meilleur accueil des jeunes dans les
UFR STAPS.

Texte de la réponse

L'acces au diplome d'etudes universitaires generales de sciences et techniques des activites physiques et
sportives (DEUG STAPS) ne peut pas en l'etat actuel du droit, faire l'objet d'une selection fondee sur des
criteres tenant a la qualite des candidats et notamment sur des tests d'aptitude physique ou sportive. Compte
tenu du nombre croissant d'etudiants desireux de s'iunscrire au DEUG-Staps, il a ete demande aux universites
de faire un effort particulier d'information aupres des candidats sur les particularites de ce cursus et les aptitudes
necessaires pour l'accomplir. Si des tests sont encore organises, c'est a titre d'information pour les interesses.
Par ailleurs, l'effort d'auglentation des capacites d'accueil deja amorce ces dernieres annees sera poursuivi.
Tous les candidats ne pourront pas necessairement s'inscrire comme ils le souhaitent. Le cas des candidats qui
n'obtiennent pas satisfaction est examine par le recteur qui statue sur leur demande en fonction de leur domicile,
de la situation de leur famille et des preferences qu'ils ont exprimees.
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